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En cas de généealité elu mandat, le pouvoit' de clélibéeer et voter 
sur· l 'ordee elu joue doit compol'tee logiquement, dans l'intention du 
mandat, le pouvoir d~ délibéeer et voter SUL' tout amendement I'égu
liee et recevable c~est à elie~ L'entrant dans les limites de l'objet porté 
à l'orclee du joue, confoemément à ce,qui est rappelé ci-dessus sous III. 

No 3099. - Tribunal de commerce de Gand (1 e cb.). - 19 avril 1930. 
1\'Il\'I. Veesaert, prés. ; Vrebos, référ. ; 

l\IiWrcs Peqneur (Bruxelles) cf Van Durme et Claeys, avocats. 
(G ondl',ij) cf les cllraleurs à la faillite Dossche) 

1 

Société en nom collectif en liquidation. - Faillite personnelle d'un des 
associés. -,Action d'un créancier pour se .faire admettre au passif 
de cet associé sans condamnation préalabl:e ni appel à la cause des 

, liquidateurs de la société (art. 164 des lois 9o9rdonnées). 

La distinction entre sociétés e.vistanles et sociétés en liquidation (quant à l'applicabi
lité de l'e:1:ccption de l'art. lGit des lois coordonnées Slll' les sociétés COI/l11lerciales) ne 
sc trouve ni dans le texte, ni daus l'esprit de la loi. Comme la restriction que l'art. 164 

apporte an droif des créanciers lle pou1·suùre les associés, 1 gamnts personnels des 
lletles sociales, a pour cause l'existence d'tm être moral, principal contractant et pre
mier obligé, il va de soi qu'elle doit trouver soJ.t application même lorsque la société se 
trouve dissoute, l'èlre moml, dans ce cas, subsistant dnrant le temps et pour les besoins 
de la liquidation. En conséquence, est «non recevable en l'é.lat » la demande d'un tiers 
crémwier de llt société en nom collectif en liqzlidation, dirigée contre la faillite d'un de 
ses associés J'esponsables, en vue lle son admission au passif, jusqn'it ce que le deman• 
deur ait établi sou droit vis-à-vis de la société ou tont an 1/loins appelé en la cause les 
liquillatenrs de celle-ci. 

Attendu qu'Albert Gondry, ag·ent de chang-e à Bruxelles, sollicite son admission 
au passif (le la faillite de Jules Dossche, ci~devant agent de chang·e à. Gand, pour 
une somme de 4. 712.98o,OO fr:. solde d'opérations de bourse effectué'es pour compte 
de la société en nom collectif Dossehe et Sacré, dont le failli était un des associés 
solidaires ; 

Attendu que les curateurs concluent à la non I'eeevahilité de la demande parce 
tlu'en vertu de l'article 164 des lois coordonnées sur les sociétés, le demandeur ne 
peut obtenir condamnation d'un des associés aussi longtemps qu'il n'aura pas obtenu 
condamnation de la société ; 

Attendu que le demandeur invoque que la société Dossehe et Sacré a été mise en 
liquidation ; or, soutient-il, l'article 164 n'est applicable que pendant le temps où la 
société existe rég·ulièrement, et cette disposition cesse de l'être lorsque la société a 
été mise en liqui.dation et que l'un de ses associés solidaires est en état de faillite : 
en pareil cas, le créancier de la société en liquidation, ayant le droit de participer 
aux distributions dans to11tes les masses en y figurant pom• la valeur nominale de sa 
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créance jusqu'à son parfait et enLier pàiement (loi sur les faillites art. b37), doit être 
autorisé à produire èn même temps à la liquidatiowde la société et à la faillite de 
l'associé; 

Attendu que la distinction que fait le demandeur entre les sociétés existantes et 
les sociétés en liquidation ne se trouve ni dans le texte ni dans l'esprit de la loi ; 
que • comme la restriction que l'artiele 164 apporte au d1·oit des créanciers de pour
suivre les assoeiés, g·arants personnels des dettes sociales, a pour cause l'existence 
d'un ètre moral, principal contractant et p1·emiet\ ohlig·é, il va de soi qu'elle doit 
trouver son application mème lm·sque la société se t1·ouve dissoute, l'être ni.oral, 
dans ce cas, subsistant dUl'ant le tenws et pour les opérations de la liquidation 
(art. Hi3). Ce n'est qu'après la cloture de celle-ci, alors que, la pet·sotmc civile 
aura complètement -et définitivement disparu, qu~ les anciens créanciers sociaux 
pourront liJJI'ement poursuivre et faire condamner les seuls associés responsables, 
sous la réserve, toutefois, de la prescription quinquennale établie par l'article 
,169, 1° n. (Commentaire sous Rev. prat .. soc., 1897, no 753); 

Attendu que la demande est donc, suivant l'expression de l'arrèt de Cassation du 
6 juin 1907, << non recevable en l'état n en ce sens qu'il ne peut ètre procédé ù 
l'instruction et au jug·ement d'icelle que lorsque le demandeur aura étahli son droit 
vis-à· vis de la société ou, tout au moins, aura am1elé en la cause les liquidatews de 
eellc-ci; 

Par ees motifs, 
Le Tribunal, ouï M. le Juge~Commissaire en son rapport à l'audience avant les 

débats, déclare la demande non recevable en l'état ; condamne le demandeur aux 
dépens. 

Observations. - Le ,iugemeut ci-dessus a justemeüt appliqué la loi 
en déclarant Pa1·t. 164 des lois cool'données SUl' les s,oc:iétés commer-· 
ciales ·applicable indistinctement a toute société commerciale de pel'
sonnes·, sans considéeation du point de saYoir· si la société est iu bouis 
on en état de liquùlctt1:on. 

La société dissouve subsiste, en eifet, par 1 'effet crtme fiction légale 
impérative-, pendant le temps et pom' les besoins de s~1. liquidation. 
· /N'est-il pas allé tJ'Op loin, par contre. en déduisant de cette <.1ppli

cabilité certaine la couclusi0\1 que le tier·s créancier d'une société en 
nom collectif en liquidation ne pOUI'J'a jamais librement pom·suiVJ'e 
et faire condamner ·les seuls associés respons~bles, sous la réserve 
toutefois de la presceiption quinquennale de Fai't. 169, Lo, qu'ap1·és 
la clôture de la liquidation ? 

II est exact, en effet, que la responsabilité des associés d'une société 
de personnes envers les tiers est assimilable à un eng·ngement de 
caution. (Cfr-. Cass.~ 29 sept. 1927, Revue, 1930, no 3029; - Gaud, 
16 mai 1929, Revue, 1930, no 3030), et que cette situation d'engage-
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ment accessoÏL'e n'est pas modifiée par le üüt de la mise en liquidation. 
Mais il est un cas au moins oü la déduction ne sera plus sùre : 

c~est celui qui s'est présenté dans l'espèce tranchée par arrêt de la 
Coue d'appel de Liége, du 19 déc. 1928, Revzte~ 1930~ no 3031. En 
cette espèce~ le tiers ceéancier. de la société en nom collectif dissoute 
et en liquidation, et poursuivant Fun des associés de celle-ci, déclaré 
personuellement en faillite, avait vu sa 4ette reconnue par les liquida
teurs de la société qui l'avai~nt admise au passif de la lîquidation et lui 
avaient même payé· plusieurs acomptes, lorsqu'il produisit créance 
à la faillite personnelle de l'associé. Le cueateur allégua la non
Pecevabilité de cette demande sur base de l'art~ J 64 des lois cooe
données sur les sociétés : d'après lui le tiers, pour être admis au 
passif de la faillite de l'associé, devait d'abord avoir.pris jugement 
contr·e les liquidatem's de la société. L~ Tribunal de commerce de 
Liége admit l'exception~ mais la CouÎ· d'appel la rejeta par le motif 
que,~· la dette étant reconnue et même en paetie payée . pae les 
liqtlidateurs de la société, il était superflu, en vérité, d'exiger que 
le tîers CL'éancier pdt jugemei1t contee etlX. Dans un tel cas, en effet, 
le jugement n'aurait pu den faîre d'autre que d'entériner> l'accord 
des iJarties sur l' adl'nission de la dette du . tiers au passif de la 

· Jiquidation, ou de recevoir' l'acquiescemènt de's liquidateurs. Aucun 
dar~geL' ne pouvait exister, par conséquent, d'une contrariété de 
jugements entre le tiers et la société d'une part et entre le tiers et la 
faillite de l'associé d'autre part. Or la raison majeure de l'institution 
de l'exception légale de l'art. 164 est la CPaiüte d'une telle contrariété. 
D'ou il suit que l'exception appar·aît sans objet et peut être déclarée 
inopérante dans les cas où se retrouve cette même impossibilité de 
j ugem en t&' contrai res. 

En d~<.uitres termes, la reconnaissance volontaire de la dette par la 
société, ou par ses liquidateurs, tiendra valaolement liea du jugement 
prévu et exigé par l'ad. 164. 

Ge cas ne se rencontrait pas dans 1 ~espèce jugée par le tribunal de 
conimerce"de Gand : le tiers créancier ne se rwésentait pas muni déja 
d'un titre de sa créance à charge de la société, C'est donc abou droit 
que le dispositif du jugement apparaît dissemblable de celui de l'arrêt 
de Liége. La différence des décisions rendues résulte de la di·fférence 
des espèces et non d'une divergence dans lrs pr'incipes qui en gouver
naient l'appréciation jueiclique. Cfr. BruxeUes, 26 déc. 1930, ci-après: 

1 . 
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Le Teibunal de commerce de Gand a appol'té, on l'aura remarqué; 
une certaine réserve à, la rigueur de sa solution en émettant l'~vis que· 
la cause est " non recevable en l'état "jusqu'à. ce que le demandeur 
créanciee ait établi son droit vis-à-vis de la société ou tout au moins 
appelé ses liquidatewrs à la cause. Dans sa pensée, cet appel à. la cause 
doit, croyons-nous, permettre aux liquidateurs de reconnaître en jus
tice la créance dn demandeur- dans des conditions où cette i•econnais
sance serait opposable au curateur de la faillite de 1 'associé. 

Nous devons reconnaître que cet .appel à la cause du liquidateur 
peut être utile, a cette tin, en toute hypothèse, aussi bien quand déja 
antérieurement les liquidateurs ont reconnu la dette du tiers créancier 
qu'avant qu'ils aient admis sa réclamation ou y aient acquiescé. S'il 
est essentiel~ en effet, que la contrariété de jugement,. soit évitée dans 
l'intérêt des associés, il convient assurément. dans leur intét·êt et dans 
celui des tiers, que le titt·e particulier ou privé obtenu par un tiers 
créanciee vis-à-vis de la société soit opposable aux autres. Assurément 
1 'est-il lorsqu'il a été valablement donné au tiers créanciee social par 
le représentant qual.ifié de la soci~té, à savoir le liquidateur. ou, si la 
société de personnes était encore ùz bonis, pat' l'organe de son 
représentant statutaire ou de 1 'un de ses associés en nom collectif 
(art. 17) : en pareil. cas, la reconnaissance de dette,· faite au nom de 
la société de personnes, tout en étant opposable à chaque associé, 
le serait aussi aux créanciers sociaux recourant contre l'associé du 
chef de ses responsabilités sociales. lVIais le titee particulier ou privé 
pouerait avoir été donné non valablement par la société au tiers, 
créancier social, de telle soete que l'associé, assigné seul, en respon
sabilité solidaire, par le tiers créancier social, réussirait à, re1)0usser 
cette action, en faisant valoir le motif cl'~nvalidité. Le curateur it la 
fa.ill.ite personnelle de 1 'associé ne pourrait pas renon<:er il pareille 
action ; d'autant moins qu'il ne représente pas seulement celui-ci, , 
mais aussi les tiet·s créanciers du failli pour lesquels la reconnais
sance é~nanée de la société constitue 1·es inte1· alios acta. Il sera donc 
tonjoul's utile, sinon nécessaire, que la société. dissoute par suite de 
lafaillite de l'associé, soit appelée à la cause en la personüe de son 
liquidateur, par le tiers CI'éancier SOcial demandeur, pour faire 
valo~r contre l'e curateur à la faillite de 1 'associé, le titre obtenu de 
la société par ledit tiers créancier. Ci~·. 'Revue, 1896 11° 696 et 1897, 
nf) 753. 


